Conflit entre deux associés

Par océan77, le 30/12/2014 a 21:56

Bonjour. rnNous avons créer une SARL moi et mon cousin depuis deux ans, nous sommes
associés a 50 /50 pour chacun sachant que c'est lui le gérant rnLa société a un bilan négatif ,
mon associer le gérant veut arréter la gérance sans aucun préavis ni rien du tout , a til le droit
d'arréter de faire ¢ca ?? rnll veut vendre sa part mais a un prix exorbitant, comment peut on
faire appel a une expertise judiciaire ???rnMerci de me répondre
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